


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 15 DECEMBRE 2016 
 

ACQUISITION D’UN ENSEMBLE D’ŒUVRES D’ART DE JEREMY DEMESTER 
MUSEE D’ART MODERNE ET CONTEMPORAIN 
 

 
 

Dans le cadre de la politique d’enrichissement des collections du Musée d’art moderne et 
contemporain il est proposé une nouvelle acquisition sur les axes « Jeune créateur »/ « arts 
graphiques » - actions du Club des Partenaires. 

En effet, le Musée est engagé en faveur de la reconnaissance des jeunes créateurs, 
notamment dans les arts graphiques, et plus particulièrement le dessin. Le Musée bénéficie 
dans ce domaine du soutien du Club des Partenaires qui y contribue avec le Prix des 
Partenaires créé en 2009.  

Les entreprises mécènes du Club des Partenaires contribuent également à l’enrichissement 
des collections du Musée en permettant par leurs dons l’acquisition d’œuvres, dans cette 
volonté de soutien aux jeunes artistes.  
 
Le projet d’acquisition pour 2016 est un ensemble de 21 gravures de l’artiste lauréat du Prix 
des Partenaires 2016, Jérémy DEMESTER, d’un montant de 5 000 € auprès de la Galerie 
Max Hetzler, 57, rue du Temple 75004 Paris.  
 
L’artiste a bénéficié de l’attribution du Prix des Partenaires 2016 représentant une exposition 
au Musée, actuellement en cours, accompagnée de la publication d’’un catalogue de 
l’exposition. 
 

Le montant de cette acquisition sera imputé sur les crédits ouverts à l’article 2161, opération 
63 de l’exercice en cours. La recette prévisionnelle du même montant sera recouvrée à 
l’article 7713 « libéralités reçues ». 

 
Par ailleurs, la politique d’acquisition menée concentre les efforts, sur l’acquisition d’une 
œuvre majeure. L’acquisition validée pour 2016 est celle de l’œuvre de Jonathan Lasker, 
« Power Becoming Love », 2005, qui renforce la collection d’art américain, l’une des forces 
distinctives du Musée. Cette acquisition pour un montant de 195 000 euros est réalisée avec 
un paiement échelonné sur deux ans. Davantage de recettes d’investissement ayant pu être 
perçues par rapport aux prévisions pour 2016, la répartition de ce paiement sur les deux 
années pourra être rééchelonnée comme suit : 2016 : 114 800 € (au lieu de 95 000 €) - 
2017 : 80 200 € (au lieu de 100 000 €). Le montant des acquisitions est imputé sur les 
crédits ouverts à l’article 2161, opération 63 de l’exercice en cours. 

 



 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’acquisition de l’ensemble d’œuvres de Jérémy DEMESTER  
ci-dessus énumérée et autorise Monsieur le Président, ou son représentant 
dûment habilité, à signer les documents nécessaires à cette acquisition, dont le 
contrat d’acquisition et éventuellement le contrat de cession de droit, 

 
- intègre l’échelonnement du paiement sur deux ans de l’œuvre de Jonathan 

Lasker, « Power Becoming Love », 2005, 
 

- la dépense sera imputée sur les crédits ouverts à l’article 2161, opération 63 de 
l’exercice en cours, 
 

- la recette prévisionnelle sera recouvrée à l’article 7713 « libéralités reçues ». 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


